
JOURNÉES FÉRIÉES 

BON REPOS 

Dire si les journées suivantes sont fériées (congés obligatoires). Répondre 
par VRAI ou FAUX (V ou F). 

1 Jour de l'An (1er janvier) • 

2 Saint-Valentin (14 février) • 

3 Journée internationale des femmes (8 mars) • 

4 Vendredi saint ou lundi de Pâques D 

5 Journée internationale des travailleurs (1er mai) • 

6 Fête de Dollard ou Fête de la reine • 

7 Saint-Jean-Baptiste (24 juin) • 

8 Confédération (1er ou 2 juillet) • 

9 Fête du Travail • 

1 0 Action de grâce • 

1 1 Halloween (31 octobre) • 

1 2 Noël (25 décembre) • 



À L'ORDRE 

U N E J O U R N É E P A R T I C U L I È R E 

Reconstituer la journée de Julie en replaçant chaque phrase selon le 
déroulement logique. 

A Julie est enfin arrivée au travail très essoufflée. LZI 

B En sortant du bureau, Julie est allée au cinéma. • 

C Ensuite, elle a préparé son déjeuner.  [ ] 

D Par la suite, Julie a attendu longtemps son autobus. • 

E Ce matin, Julie s'est levée à sept heures. • 

F Julie a pris sa pause-café durant l'après-midi. • 

G Finalement, elle était de retour chez elle à 11 heures r—i 
pour une bonne nuit de sommeil. • 

H Après, elle a acheté le journal au coin de la rue. • 

I Julie a mangé une soupe en vitesse pour son dîner. • 



NORMES DU TRA VAIL 

EST-CE MON DROIT ? 

Répondre par VRAI ou FAUX (V ou F). 

1 II est indispensable d'avoir une carte d'assurance r-. 
sociale pour travailler. ^ 

2 L'employeur est obligé de payer son employé pour •—, 
l'heure du dîner. ' 

3 Le travailleur a 45 jours pour déposer une plainte à la 
Commission des normes du travail pour congédiement • 
sans raison valable. 

4 À partir de 18 ans, une travailleuse doit contribuer à la |—I 
Régie des rentes du Québec (RRQ). ' 

5 La loi de l'instruction publique oblige la fréquentation r-, 
scolaire jusqu'à 16 ans. ' 

6 On doit avoir avisé son employeur 7 jours à l'avance |—, 
pour démissionner de son poste. ' 

7 Au bout de 12 mois de travail, un employé a droit à 2 r-. 
semaines de vacances payées. ' 

8 Actuellement, le salaire minimum est de 6.50$. • 

9 Vous n'êtes pas obligé de payer une cotisation r-, 
syndicale même si vous êtes protégé par un syndicat. ' 

1 0 Si vous faites du temps supplémentaire, votre r-. 
employeur peut vous le remettre en temps. 
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